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NE PAS couper la plante ni déplacer de terre
ou de matériel végétal 
Prendre des photos 
Contacter : 

En cas de suspicion

Je protège les
bananiers, 

Je protège la
Martinique  
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fusariose du
bananier

Foc TR4

https://agriculture.gouv.fr/outre-mer-
la-fusariose-du-bananier

Pour en savoir plus :

Point 
sur Foc TR4 

Le Foc TR4 touche particulièrement les variétés du
groupe Cavendish (petite naine, grande naine) mais
aussi de nombreuses autres variétés comme les
plantains, figue pomme, fressinette ...

Certaines plantes adventices fréquentes dans nos
jardins et exploitations peuvent aussi être des hôtes
asymptomatiques du champignon : 

Quelles sont les plantes en danger ?

Chlorys 
inflata

Euphorbia
hétérophylla

Commelina
diffusa

Amaranthus 
sp.

ti pyé poul ti lèt zeb gra zépina péyi

La fusariose du bananier est 
une maladie causée par le champignon 
Fusarium oxysporum f. sp. cubense (Foc) 
race tropicale 4 (TR4). Retrouvé dans le sol, il
s’attaque principalement aux bananiers et est
capable de survivre durant des décennies dans les
terrains contaminés. 

Qu’est ce que c’est ?

Découvert depuis 2019 en Amérique latine (Pérou,
Colombie, Venezuela), la maladie se propage et se
rapproche de nos frontières. Bien que le
champignon ne constitue aucun danger pour la
santé humaine, c’est une menace pour notre
alimentation, notre économie, notre patrimoine et
notre environnement.

Aux portes de la Martinique 



OUTILS

CHAUSSURES

VÉHICULES

EAU

ANIMAUX 

INSECTES

MATÉRIEL VÉGÉTAL

Les feuilles       
s’affaissent et         

forment une jupe          
autour du          

pseudo-tronc         

  Jaunissement et
        flétrissement des
            feuilles des plus
               âgées vers les
                 plus jeunes 
                 (de bas en haut) 

     Éclatement
      du bulbe
      dans certains cas

Mort de la plante        
et pertes de récoltes         

        Aucun symptôme 
      visible dans et sur 
    les fruits

Je visite une plantation 
Avant ou après la visite : je lave et
désinfecte chaussures, vêtements et
petits accessoires qui ont été en
contact avec le sol.

Je voyage
Dans mes bagages : je ne ramène ni
terre, ni plants, ni produits végétaux ou
souvenirs issus de bananiers.
Je ne visite pas de bananeraies dans
les zones où le Foc TR4 est présent.

Je suis agriculteur 
Je mets en place les mesures de
biosécurité sur mon exploitation et
j’utilise du matériel végétal sain. 
Avant tout : je nettoie et désinfecte
tout mon matériel en contact avec le
sol ainsi que les engins de passage sur
ma plantation. 
Je limite l’accès à mes parcelles. 

Je fais des randonnées,
du footing, du vélo ...
Je nettoie et désinfecte mon matériel :
chaussures, vêtements, vélo ... 

Dans tous les cas,
j’évite de déplacer de la terre 

et des végétaux !

Comment 
se protéger ?

Reconnaitre 
la maladie  

Les vecteurs de
dissémination


